


1-1. ETAT D’AVANCEMENT DES RÉSULTATS D’ANALYSE

DES PRÉLÈVEMENTS D’ARBRES IDENTIFIÉS

RÉSULTATS AU 01.06.2026

Echantillons prélevés 



1-2. CARTE DE RÉPARTITION DES PRÉLÈVEMENTS SUR ARBRES

IDENTIFIÉS ET RÉSULTATS D’ANALYSES

ETAT AU 01.06.2026



2-1. ETAT D’AVANCEMENT DES OPÉRATIONS

DE RETRAIT D’ARBRES IDENTIFIÉS DANS LA ZONE TAMPON DES

3,5KM DE SEIGNOSSE

CHIFFRES AU 27.05.2026

Arbres identifiés - forêt privée 2557

- MUI (zone des 0,5 km à 3,5 km) 2214*

Arbres identifiés - forêt publique 327

- MIG ONF (zone des 0,5 km à 3,5 km) 327



2-2. ETAT D’AVANCEMENT DU MUI POUR LE GESTION DES ARBRES

IDENTIFIÉS DANS LA ZONE TAMPON DES 3,5KM DE SEIGNOSSE

ETAT AU 02.06.2026



3. LISTE DES ÉTABLISSEMENTS DÉSIGNÉS



4. INFORMATIONS DIVERSES

 Un flyer d’information des propriétaires pour recueillir leur accord

afin de détruire les arbres identifiés sur leurs parcelles est disponible

à cette adresse :

https://draaf.nouvelle-aquitaine.agriculture.gouv.fr/lutte-contre-le-

nematode-du-pin-sylviculteurs-proprietaires-professionnels-ou-

a4285.html

 Une carte interactive du zonage du foyer est disponible

en flashant ce QR-Code

 Le réseau de piégeage du vecteur est installé. Il comporte, pour la zone

délimitée, 50 pièges. Les 1ers relevés ont démarré au début du mois de

juin. Les Monochamus piégés sont transmis aux laboratoires agréés

pour recherche du nématode du pin.

https://draaf.nouvelle-aquitaine.agriculture.gouv.fr/lutte-contre-le-nematode-du-pin-sylviculteurs-proprietaires-professionnels-ou-a4285.html


https://draaf.nouvelle-aquitaine.agriculture.gouv.fr/nematode-du-pin-r466.html

